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Avis aux importateurs de papier décor originaire de la République populaire de Chine

(Réglementation antidumping)

Avis C/2024/3695 – JO C du 14.06.2024

Le 02.05.2024, quatre producteurs de papier décor de l’Union ont déposé une plainte au nom de
l’industrie  de l’Union du papier  décor  au sens  de l’article  5,  paragraphe 4 du règlement  (UE)
2016/1036 du 08.06.2016 (« le règlement de base »1) faisant valoir que les importations de papier
décor originaire de la République populaire de Chine (ci-après la « Chine ») feraient l’objet d’un
dumping et causeraient de ce fait un préjudice à l’industrie de l’Union.

Ayant  conclu,  après  avoir  informé les  États  membres,  que la  plainte  a  été  déposée au nom de
l’industrie de l’Union et qu’il existe des éléments de preuve suffisants pour justifier l’ouverture
d’une procédure, la Commission ouvre une enquête conformément à l’article 5 du règlement de
base pour déterminer si le produit soumis à l’enquête originaire du pays concerné fait l’objet de
pratiques de dumping et si ces dernières ont causé un préjudice à l’industrie de l’Union.

Le produit soumis à la présente enquête est le papier décor présentant les caractéristiques suivantes :

- un poids compris entre 30 et 150 g par m2; une teneur en cendres comprise entre 5 % et 50 % ;

- un pouvoir absorbant déterminé selon la méthode de Klemm d’au moins 12 millimètres par 10
minutes ou un taux d’absorption de la résine compris entre 20 % et 200 % ;

- une résistance à la traction à l’état humide comprise entre 6 et 12 Newton (N) par 15 millimètres ;

- une porosité déterminée selon la méthode de Gurley comprise entre 3 et 80 secondes par 100
millilitres ;

- un lissé déterminé selon la méthode de Bekk compris entre 20 et 300 ;

- en rouleaux d’une largeur maximale de 300 centimètres ;

- préimprégnés  ou  non  au  moyen  d’une  combinaison  de  latex  ou  de  liants  naturels  (tel  que
l’amidon) ;

- à l’exclusion du papier peint et des revêtements muraux similaires ;

- à  l’exclusion  des  papiers  saturés  de  solutions  aqueuses  à  base de  résine  mélamine,  de résine
uréique, de résine phénolique ou de toute autre résine thermodurcissable ou thermoplastique.
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Le produit présumé faire l’objet d’un dumping est le produit soumis à l’enquête, originaire de la
Chine,  relevant  actuellement  des  codes  NC  ex 4802 54 00,  ex 4802 55,  ex 4805 91 00  et
ex 4811 60 00 (codes TARIC 4802540010, 4802551510, 4802552510, 4802553010, 4802559010,
4805910010 et 4811600010). Les codes NC et TARIC sont mentionnés à titre purement indicatif et
sous réserve d’un changement ultérieur du classement tarifaire.

L’enquête relative au dumping et au préjudice portera sur la période comprise entre le 01.04.2023 et
le 31.03.2024.

Toutes les parties intéressées qui souhaitent présenter des observations concernant la demande (y
compris au sujet du préjudice et du lien de causalité) ou concernant tout aspect relatif à l’ouverture
de l’enquête (y compris le degré de soutien à la plainte) doivent le faire dans les 37 jours suivant la
date de publication du présent avis.

Toute demande d’audition relative à l’ouverture de l’enquête doit être soumise dans les 15 jours
suivant la date de publication du présent avis.

Étant donné le nombre potentiellement élevé de producteurs-exportateurs dans les pays concernés
touchés  par  la  présente  procédure  et  afin  d’achever  l’enquête  dans  les  délais  prescrits,  la
Commission  peut  limiter  à  un  nombre  raisonnable  les  producteurs-exportateurs  couverts  par
l’enquête en sélectionnant un échantillon. L’échantillonnage sera effectué conformément à l’article
17 du règlement de base.

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire de procéder par échantillonnage et,
dans  l’affirmative,  de déterminer  la  composition  de l’échantillon,  tous  les  producteurs  ou leurs
représentants,  sont  invités  à  se  faire  connaître  et  à  fournir  à  la  Commission  des  informations
concernant leur(s) société(s) dans les 7 jours suivant la date de publication du présent avis.

L’enquête sera menée à terme dans un délai d’un an, mais au plus dans les 14 mois suivant la
publication du présent avis. Conformément à l’article 7, paragraphe 1, du règlement de base, des
mesures provisoires peuvent être instituées au plus tard sept mois, mais en tout état de cause au plus
tard huit mois, après la date de publication du présent avis.

Conformément  à  l’article  19  bis  du  règlement  de  base,  la  Commission  communique  des
informations sur l’institution de droits  provisoires prévue quatre semaines  avant  l’institution de
mesures provisoires. Les parties intéressées disposeront de trois jours ouvrables pour présenter des
observations écrites sur l’exactitude des calculs.


